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LA* PROVINCIALE
Bureau-oheO! EDIFICE QUARDIAN
160. RVEB ST-J7tGQUaBS

Sicurités jabsolues.Taux raisonnables.
AGENTS denmdés dans toutes les localités.

ASSURANCE SOCIETY of N. Y.

LA MEILLEURE COMPAGNIE
POUR les ASSURÉ§ et >les AG13NTS

Les agents habiles et les personnes re-
cherchant une position rémiunératrice,
peuvent n'adresser au bureau princi-
pal ou à aucun des agents généraux
de la compagnie.

Bureau Prinelpal pour la Provlneed ul..:b'o

185, rue St-Jacques, - MONTREAL.

lin Agent Progressif
préfére travailler pour la meil-
leure compagnie. Il lui est
plus facile de conclure des affai-
res, et, de savoir qu'il a à offrir
la meilleure proposition, cela
l'inspire.... .. .. .. ..
Les, hommes de caractère qui
se proposent d'entreprendre ce
travail,et les agents expérinien-
tés et intègres qui cherchent
un contrat rémuérateur

devraient écrire à la CANADA LIFE

Fire Insurance Co.

1lle(les plus fortes Compagnies locales.
l'il surplus dépassant $2,o

Bureau Ex.ouif:
NO. 209 rue St -AleXig,

Coin ruA Notre Dame.
t'n face du Magasin Carsley.

S. T. WILLET, Président.
~ hu ' No. 939 rue St-Denin, Montréal.

F. GAUTHIER, Seorétaire.
Main 8894,

Assuran.ces
TITRE PREMIER

Des assurances en général

Section 1 De lpruedu contrat
d'assurance. Des formes et die la trans-
missiop des polices.

Art. 16. - Le contrat d'assuranee.

rédigé par écrit. Il petit être passé de-
vant notaire ou sous seing privé.

L'acte sous sein.g privé doit être dres-
sé en autant d'originaux qu'Il y a die par-
ties aya.nt un intérêt distinct et çhaque
original doit contenir la mention dtu noui
bre total des originaux qui oflt été faits.
conformément à l'article 1325 dui Cod,'
civili.

Toute addlition ou modification am voiu-
trat d'assurance primitif doit être conz-
tatée par un avenant, par la corresponj-
dance ou par tout autre écrit.

Art. 17. - -lie contrat d'assuranre est.
daté du Jour où il est souscrit.

Il indique:
Les noms èt 'doiniciles de l'assuré et d'oi

l'assureur;
La chose assurée;
La nature des risques garantis;
Le moment auquel les risquis dloiven-

commencer et finir;
La epipilie assurée;
La prime oui coût de l'astraticv,
La soumission des paltles ;L des arli-

tres, en cas dle eontestation, si Plic a ét5.
cýonvle-nue.

-Art. 18. - La police'< surneUI
être à perFonnt dénommée, à ordre nlu
ilu porteur.

Les polires à ordre se trantimtProt, par
voie d'endossement, même en blanc.

Art. 19. - L'assureur peut opposer au
Rjorteur de la police, même à ordre ou a'.
p.orteur, les exceptiiuq se rattac-hant. -
dette police qui auraient été opposable>~
à l'assuré originaire si la transmission
de la police n'avait pas eit lieu.

Section 111. - Des oblilKatione(i «a-si.
reur et de l'assuré. -- Deu nullites tt
des résiliations.

Art. 20. -Lies pertes et dommag-es oc-
casionnés par des cas fortuits ou causés
par la faute de l'assuré sont'à la charg-
de l'assureur.

Ton-tefols. l'assuretrî' ne répond pas, no-
nobstant tpu-te convention contraire, des
,pertes et dommages provflant d'u-ne fau-
te intentionnelle ou -d'uine ' faute louirdé
<le l'assuré.

Art. 21. - L'as-sureuî' est garant des
pertes et dommages causés même par d.'ý,

peî'~ones dnt l'assuré est i cvilemm'it

- ETABLI. lm55

Tho Phenix Insnrane Company
0IF BROOKLYN .

TOTA DE 'ACTIF - -é$7,112,413.30

Robert IiamDson RSon, ftpeflls
89 P'ue et-ae Meut, Nontj'4a

Les personnes,- pouvant CONMOL19R
quelques Cents Piastres de Prims d'Abil.
à mes centre 11Inoeudie, peuvent sejaire
nommer Agent et recevoir une commission
sur leurs, Risques. Tontes correspondances
elton le désire, traitées oo 04al.1ma
Ecrire à 'AgsuaNC, Botte 418 Buea
de Poste, Montréal.

COMPAGNIE MONTREAL-CANADA.
d'Assurance contre l'incendie-

Ci-devant
LA COMPAGNIE D'AuuTIaI4OE MuTuELLE:

CONTRIR LE PEU DE LA CITE DE MOrNTBA.
ÉTABLIE EN 1859

Caia utorisé - - - $1100..900
Actif e excédant - - - -40O.,3O.0

Dépot au gouvernement du Canada
pour la garantie des porteurs

de plice - - - - 6o.o00.o
Sinistres p.ayée à date - - - 888,6Ë1.10

Cie indépendante. Taux modért.
A. A. LABRECQUE, - - Préldent.
J. B. LAFLE.UR. - - Grnt

BuHxAu PRINcipAL:

59 rue &-Jacques, Edifice "La Presse"
MOINTREAL

On demande des agents pour les localités non
représentées.

TIjE METROPOLITAN LIFE INS. 00.
Incorporée par l'état de New-York.'

La Compagnie du Peuple, pap le
Peuple poul' le Peuple.

* ACTIF: 8105.654.811.60.
A p usdce piolices payant primes en force aux

Etat.Unie et au Canada que n'importe quelle autre
compagnie et pendant chacune des dix années
aisées a accepté et émis plus de polices nouvelles
en Amérique quen'importe quelle autre compfgnie.

LA MOYENNE D'UNE .JOURNEE D'OUVRAGE.
Réclamations payées..-...... 339
polices échueâ ............. i~ .9

*Nouvelles Assurance inscrites Pa 513359Ou
paiemtsaui potelurs d& Pol-.ju

teset additiont eis Réservex...J sssîo
Aetif accru ...................... j3810

A déposé avec le Gouvernement du Dominion
pour la protection des détenteurs de polices au
Canada on titres Canadiens, SI.900,009.00.

$1,342,381,457 d'assurance on vigueuir sur
7.5U3915 Polices.

'VVesterni
Assurance Co.

Compagnie d'assurance centre l'incendie
et sur la Marine

CAP1T&L PAYÉ - - .ooe
ACTIF. au-delà de -- 3.400
REV'INU A NNUEL, au-delà de 3.678.U37

Bupeà PpinoIpal: TORONTO, Ont,.

J. J. Km«N Vice-Prés. et Dsrocter.Giraa
O. O. FosRnaZ, Secrétaire.

succurseale de* EnotriaI
r 189 vue saint-JaequU.

RoBT. BbonanîIXu. Gérant


